
TRANSMISSION Sans repreneur parmi ses enfants, Joël Reser mise sur un jeune hors cadre 
familial qui a travaillé plus de trois ans sur son exploitation de polyculture-élevage.

Pas simple de céder une exploitation 
avec élevage
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À63 ans, Joël Reser aime-
rait bien prendre sa 
retraite au 31 décembre 
2022. Mais pour cela, 

il faut qu’il parvienne à trans-
mettre son exploitation de 
grandes cultures (80 ha) située 
à Chatillons-sur-Broué (Marne) 
qui comprend également un 
atelier de bovins allaitants avec 
105 ha de pâture. « Quand il y 
a des animaux, il y a beaucoup 
moins de repreneurs intéressés », 
constate l’exploitant. Il a pour-
tant commencé à réfléchir à la 
transmission de son exploita-
tion il y a quatre-cinq ans en 
prenant rendez-vous avec la 
MSA. En mars 2021, il bénéfi-
cie d’un entretien téléphonique 
avec Caroline Ledeuil du Point 
Info transmission de l’Adasea 51 
qui l’éclaire sur les démarches à 
entreprendre. « Il y a un an, je 
suis allé voir le notaire et la Safer 
pour évaluer le prix des bâtiments. 
Je veux garder les terres, notam-
ment pour ne pas augmenter le 
coût de la reprise. L’évaluation 
qui en a été faite correspond à peu 
près ce que j’imaginais ». Il ren-
contre également plusieurs fois 
une juriste de la FDSEA.

Un repreneur hors cadre 
familial
Côté repreneur, le futur retraité 
comptait sur un ancien apprenti, 
originaire du département, qui a 
travaillé chez lui pendant trois 
ans et demi. « Il n’est pas du 
milieu agricole mais il est inté-
ressé par l’élevage. Il m’avait dit 
que le jour où je voudrais prendre 

ma retraite, il analyserait la pro-
position de reprise. Nous avions 
de bonnes relations, donc je n’ai 
pas cherché de repreneur ailleurs 
». Actuellement, le dossier de 
demande de prêt du candi-
dat repreneur est à l’étude à la 
banque. « J’espère que la banque 
va financer la reprise. Sinon, ça va 
poser problème. Il va falloir que je 
retrouve quelqu’un d’autre. Or je 
voudrais partir au 31 décembre 
2022 ».
L’évolution actuelle des prix 
des matières premières com-

plique également les choses. 
« Ça devrait augmenter le coût 
de la reprise mais je ne peux pas 
le faire car la banque ne suivra 
pas. De plus, il est difficile de faire 
des projections à cinq ans d’un 
point de vue économique pour un 
jeune qui s’installe. Si je vendais 
les animaux à la boucherie, la 
transmission de mon exploitation 
serait plus facile et j’en obtiendrai 
un meilleur prix. Mais je tiens à 
ce que l’élevage perdure ».

Un temps libre anticipé
Quant à la retraite, Joël Reser 
sait déjà comment l’occuper ! 
« Je suis maire de ma commune. 
Une fois retraité, j’aurais un peu 
plus de temps à lui consacrer. 
Nous allons également déménager 
pour laisser la maison au repre-
neur tout en restant dans le vil-
lage. Et si mon apprenti reprend 
l’exploitation, j’irai certainement 

à la ferme encore un peu la pre-
mière année en gardant des parts 
dans la société pour pouvoir 
l’aider », conclut Joël Reser qui 
espère fortement que la banque 
acceptera le dossier de son repre-
neur potentiel.

Point Accueil Installation 
Marne

Caroline Ledeuil  
marne.pai@gmail.com

03 26 04 74 09

« Si je vendais les animaux à la boucherie, la transmission 
de mon exploitation serait plus facile. Mais je tiens à ce que l’élevage 
perdure », précise Joel Reser, agriculteur à Châtillons-sur-Broué 
dans la Marne.

La cessation d’activité, comme la transmission d’une exploitation 
agricole, est une étape importante dans la vie de l’entreprise, que 
ce soit sur des aspects sociaux, fiscaux, juridiques, patrimoniaux. 
À ce titre, cette étape se prépare et pour que cela se passe au 
mieux, il est vivement conseillé d’anticiper ! Différents interlocu-
teurs seront à mobiliser pour vous conseiller et vous accompa-
gner dans les démarches que vous devrez réaliser. Pour amorcer 
cette étape et étudier votre situation, vous pouvez prendre contact 
avec le Point Info Transmission (PIT). En effet, depuis le 1er janvier 
2020, la Région et la Draaf Grand Est ont labellisé une structure 
par département comme Point Info Transmission (les Chambres 
départementales d’agriculture et l’Adasea pour la Marne) et 
financent ce dispositif.

Un lieu d’accueil unique pour connaître 
les démarches de transmission
L’objectif du PIT est d’accueillir tous les exploitants s’interrogeant 
sur la transmission de leur exploitation. Lors de ce rendez-vous 
individuel et gratuit, le futur cédant recevra les informations sur 
les différentes étapes de la préparation de la transmission, en 
particulier les écueils à éviter. Il sera orienté vers les structures 
partenaires les plus à même de l’accompagner en fonction de ses 
besoins. Il sera également informé des différents dispositifs d’ac-
compagnement et d’aide à la transmission dont il pourra bénéficier 
en fonction de son projet. Il est conseillé de prendre rendez-vous 
avec un conseiller du PIT environ cinq ans avant le projet de ces-
sion d’exploitation.

Le Point Info Transmission 
pour vous renseigner
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PROTÉINE Les experts de l’herbe et des prairies rappelleront l’importance d’avoir des fourrages 
de qualité pour gagner en autonomie. Rendez-vous au Salon de l’herbe les 1er et 2 juin 
à Villefranche-d’Allier.

L’autonomie protéique mise en avant
Le Salon de l’herbe et des 

fourrages se tiendra dans 
l’Allier les 1er et 2 juin 
après deux ans d’absence 

pour cause de confinement. Pour 
ces retrouvailles entre l’herbe et 
les éleveurs, le salon garde sa 
recette d’une allée unique qui 
boucle au milieu de 42 hectares 
de démonstrations, d’essais de 
matériels et de vitrines végétales.
Cette année, le pôle technique 
prendra le nom de Village de 
l’autonomie protéique et fourra-
gère pour mettre en lumière des 
solutions pour aller vers davan-
tage de souveraineté alimen-
taire dans les élevages. Ce pôle 
technique, animé par Arvalis, 
l’Institut de l’élevage et Semae 
avec l’aide de nombreux par-
tenaires, diffusera les connais-
sances éprouvées sur des leviers 
à actionner pour développer son 
autonomie. Il exposera aussi les 
premiers résultats des essais 

agronomiques et zootechniques 
issus de Cap Protéines.

Des serpentins d’herbe et 
des camemberts 
de prairies
Dans l’atelier espèces/couverts, 
un serpentin de microparcelles 
de graminées et légumineuses 
et des camemberts de prairies 
multi-espèces aideront au choix 
des espèces. Cinq mélanges 
céréales-protéagineux imma-
tures illustreront la diversité 
des compositions selon que l’on 
recherche du stock ou de la qua-
lité. Des protéagineux de prin-
temps seront aussi mis en avant. 
Différentes vitrines végétales 
compareront le semis des prai-
ries multi espèces en fin d’été, à 
l’automne ou au printemps, sur 
sol nu ou sous couvert. L’occa-
sion d’observer par soi-même la 
réussite de l’implantation.

Dans l’atelier récolte, les maté-
riels de fauche présentés aide-
ront à régler correctement les 
outils pour concilier rapidité 
de séchage, préservation de la 
qualité et maîtrise des coûts. Un 
zoom sera fait sur l’enrubannage 
et l’usage de conservateurs pour 
l’ensilage. Les règles de gestion 
du pâturage seront rappelées 
à l’aide de référentiels sur les 
hauteurs d’herbe. Les éleveurs 
pourront aussi retrouver les 
informations nécessaires pour 
bâtir des rations plus autonomes 
en protéines en recherchant au 
maximum la complémentarité 
et la valorisation des ressources 
produites sur l’exploitation.
25 conférences d’une demi-
heure détailleront ces points 
techniques.

Damien Hardy
Institut de l’élevage

Au Village de l’autonomie fourragère et protéique, les experts de l’herbe 
et des fourrages répondront aux questions des éleveurs.
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Plus d’infos sur cap-proteines-elevage.fr et salonherbe.com


